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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
ARRETE N° DDT/GDC/2015/0029 du 8 juillet 2015 

autorisant l’utilisation de la voie d’eau au titre de la police de la navigation 
Commune de Ravières 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par M Bruno LETIENNE, maire de Ravières, d’organiser la manifestation 
nautique de tir de feu d’artifice sur le canal de Bourgogne le 26 juillet 2015 de 21h30 à 23h30 est accordée. 
Article 2 :L’organisateur doit veiller au respect des prescriptions suivantes : 

• Le présent arrêté ne vaut pas « privatisation » du chemin de service du canal de Bourgogne et du 
plan d’eau, en conséquence la circulation des cyclistes, piétons, usagers de la voie d’eau et agents 
du service de la navigation doit être maintenue, ainsi que la navigation. 

• Il ne devra pas être fait obstacle au passage des agents de VNF dans l’exercice de leur activité 
d’exploitation et de gestion de l’eau, ces personnels sont amenés à se déplacer à pied, en deux-
roues motorisés ou véhicule léger dans le sens ou le contre-sens de la manifestation. 

• Aucun véhicule motorisé, hormis celui des secours, ne sera autorisé à circuler sur le chemin de 
halage. 

• Le stationnement des bateaux est interdit du 26 juillet 2015 à 9h00 au 27 juillet 2015 à 9h00 entre le 
PK 82,304 (pont de Ravières) et le PK 82,605. 

• Le déplacement des bateaux se fera sous l’autorité et la responsabilité de l’organisateur qui devra 
néanmoins se conformer aux instructions éventuelles des agents en charge de l’exploitation de la 
voie d’eau. 

Article 3 :L’organisateur devra procéder à l’enlèvement des diverses informations et déchets de 
ravitaillement dans les 48h00 suivant la manifestation. 
Article 4 :L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 5 :Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 6 :Cette autorisation pourra être à tout moment suspendue, limitée ou retirée sans indemnité pour des 
motifs liés à l’exploitation ou à la préservation du domaine public fluvial ou encore à la sécurité de la 
navigation ou pour tout autre motif d’intérêt général (décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relative aux 
dispositions de la quatrième partie réglementaire du Code des Transports) par exemple en cas de non 
respect d’une des prescriptions particulières mentionnées ci-avant, ou si l’épreuve présentait un danger pour 
les usagers ou les agents de la navigation dans l’exercice de leur mission d’exploitation du canal. 
Article 7 :L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 8 :La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 9 :Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 10 :La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
Zoheir BOUAOUICHE 
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ARRETE N° DDT/GDC/2015/0030 du 8 juillet 2015 
autorisant l’utilisation de la voie d’eau au titre de la police de la navigation 

Commune de Saint-Florentin 
 

Article 1er :L’autorisation sollicitée par M Yves DELOT, maire de Saint Florentin, d’organiser la manifestation 
nautique « fête du port – feu d’artifice » tiré sur le canal de Bourgogne du 2 août 2015 de 22h30 au 3 août 
2015 à 3h00 est accordée. 
Article 2 :L’organisateur doit veiller au respect des prescriptions suivantes : 

− Le présent arrêté ne vaut pas « privatisation » du chemin de service du canal de Bourgogne et du 
plan d’eau, en conséquence la circulation des cyclistes, piétons, usagers de la voie d’eau et agents 
du service de la navigation doit être maintenue, ainsi que la navigation. 

− Il ne devra pas être fait obstacle au passage des agents de VNF dans l’exercice de leur activité 
d’exploitation et de gestion de l’eau, ces personnels sont amenés à se déplacer à pied, en deux-
roues motorisés ou véhicule léger dans le sens ou le contre-sens de la manifestation. 

− Aucun véhicule motorisé, hormis celui des secours, ne sera autorisé à circuler sur le chemin de 
halage. 

− Le stationnement des bateaux est interdit du 14 juillet 2015 à 16h00 au 15 juillet 2015 à 9h00 entre le 
PK 18,627 (pont sur l’écluse 108 Y) et le PK 19,090  (pont de la RN 77) en rive gauche. 

− Le déplacement des bateaux se fera sous l’autorité et la responsabilité de l’organisateur qui devra 
néanmoins se conformer aux instructions éventuelles des agents en charge de l’exploitation de la 
voie d’eau. 

Article 3 :L’organisateur devra procéder à l’enlèvement des diverses informations et déchets de 
ravitaillement dans les 48h00 suivant la manifestation. 
Article 4 :L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 5 :Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 6 :Cette autorisation pourra être à tout moment suspendue, limitée ou retirée sans indemnité pour des 
motifs liés à l’exploitation ou à la préservation du domaine public fluvial ou encore à la sécurité de la 
navigation ou pour tout autre motif d’intérêt général (décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relative aux 
dispositions de la quatrième partie réglementaire du Code des Transports) par exemple en cas de non 
respect d’une des prescriptions particulières mentionnées ci-avant, ou si l’épreuve présentait un danger pour 
les usagers ou les agents de la navigation dans l’exercice de leur mission d’exploitation du canal. 
Article 7 :L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 8 :La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 9 :Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 10 :La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 
Zoheir BOUAOUICHE 
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ARRETE N° DDT/GDC/2015/0031 du 8 juillet 2015 
autorisant l’utilisation de la voie d’eau au titre de la police de la navigation – Commune de Joigny 

 
Article 1er :L’autorisation sollicitée par Monsieur Bertrand MEIGNEN, président de l’Union Sportive de 
Joigny Aviron, d’organiser la manifestation nautique intitulée « randonnée en aviron » sur la rivière Yonne 
entre Joigny au PK 31+000 et Villeneuve sur Yonne au PK 50+000 le dimanche 20 septembre 2015 de 9h00 
à 13h00 est accordée. 
Article 2 :Durant cette manifestation nautique, il n’y a pas d’arrêt de navigation. Toutefois les participants à la 
randonnée nautique sont tenus au respect des règles de navigation. 
Les participants devront, notamment : 

• Porter un gilet de sauvetage réglementaire, savoir nager et se conformer à la signalisation de la 
navigation et aux instructions qui pourraient leur être données par les agents de la navigation. 

• Éviter de s’engager dans le chenal navigable afin de ne pas gêner la circulation des bâtiments 
professionnels, se maintenir au plus près des rives de la rivière en s’abstenant de louvoyer 
(principalement dans le canal de dérivation d’Epizy/St Aubin) et utiliser dans la mesure du possible 
les arches de terre des ouvrages d’art. 

• Se rapprocher voire serrer la berge du côté de l’écluse à partir de 300 mètres en amont de manière à 
ne pas être emportés par la vitesse du courant dans les barrages. 

• Être vigilants de manière à ne pas être renversés en sortant des écluses en raison du courant 
traversier provenant des barrages. 

• Porter une attention particulière sur les forts remous provoqués par la circulation des péniches et des 
convois poussés. 

• Les organisateurs devront impérativement se connecter au site www.vigicrues.ecologie.gouv.fr de 
manière à connaître les débits de la rivière pour savoir s’ils sont en mesure d’effectuer la randonnée 
ou s’ils doivent la suspendre. 

Article 3 :Lors du passage aux écluses, si l’éclusage des menues embarcations ne peut s’effectuer dans des 
conditions suffisantes de sécurité en raison de la présence de péniches et bateaux, le franchissement des 
ouvrages sera fait par portage. Dans le cas contraire, les embarcations seront éclusées ensemble et les 
organisateurs devront veiller à ce qu’elles n’aillent pas dans les zones de turbulence et en particulier à 
proximité des portes. 
Article 4 :Les organisateurs ne sont pas autorisés à circuler en véhicule sur les chemins de halage le long de 
la rivière Yonne et notamment sur le terre-plein des écluses. 
Article 5 :Sur le parcours de la randonnée en aviron, les horaires d’ouverture des écluses sont les suivants : 
Écluses de Villevallier à Auxerre de 9h00 à 19h00 
Écluses de Port Renard à Armeau de 8h00 à 18h00 
Toutes les écluses sont fermées de 12h00 à 13h30. 
Article 6 :L’organisateur devra faire respecter les prescriptions du code de la navigation fluviale. 
Article 7 :L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 8 :Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 9 :L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 10 :La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
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Article 11 :Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 12 :La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
Le Sous-préfet,  Directeur de Cabinet 
Zoheir BOUAOUICHE 

 
 

ARRÊTÉ N° DDT/GDC/2015/0014 du 10 juillet 2015 
Relatif à un sondage piscicole 

sur l’étang de Charmoy dans la commune de MOUTIERS 
 

Article 1er : En dérogation à l’article 9 du règlement particulier de police de la navigation relatif au canal de 
Briare, le sondage piscicole sur l’étang de Charmoy est exclusivement autorisée à l’aide d’une embarcation 
mue par un moteur électrique non polluant, compatible avec les caractéristiques environnementales du site. 
Article 2 : Le sondage sera réalisé entre le 1er et le 30 septembre 2015. 
Article 3 : Les véhicules terrestres ne sont pas autorisés à circuler ou à stationner sur les berges. L’accès au 
plan d’eau se fera uniquement depuis une zone dédiée facilement identifiable. 
Article 4 : Les scientifiques en charge du prélèvement doivent rester à plus de 5 mètres des berges afin de ne 
pas piétiner les digues immergées pour favoriser la repousse des littorelles. 
Article 5 : Pour des raisons de sécurité les membres de l’embarcation doivent rester à plus de 10 mètres des 
organes de prise d’eau. 
Article 6 : Conformément à l’article 11 du RPP du canal de Briare relatif à la restriction de la navigation en 
périodes de crues, la Fédération de l’Yonne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique devra 
s’informer auprès de VNF – Subdivision de Briare des évolutions possibles du niveau d’eau de l’étang afin de 
pouvoir prendre les dispositions nécessaires, à savoir maintenir ou non l’accès au plan d’eau. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet 
Zoheir BOUAOUICHE 
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